
 

 MANIFESTE 201O DES COMMUNAUTES ETRANGERES 

 

 
Nous faisons nôtres les appels :  
 

 Du Conseil d’Églises chrétiennes en France : « Persévérer dans la fraternité et solidarité envers 
les migrants, s’informer, s’exprimer auprès des autorités locales, interpeller, changer notre regard en 
cette année européenne des Églises pour les migrations ».  
 

 Du VIII° congrès européen sur les migrations du Conseil des Conférences épiscopales d’Europe, 
réuni à Malaga (Espagne) du 27 avril au 1° mai : “Les principes de protection des migrants et de leur 
dignité … sont non négociables … Tout migrant est une personne humaine, qui, en tant que telle, 
possède des droits fondamentaux inaliénables qui doivent être respectés par tous et en toute 
circonstance” 
 

 Du Réseau Education sans frontières : « Laissez-les grandir ici, Hier, Aujourd’hui, Demain, ils sont 
sous notre protection ! » 
 

 Du Collectif des cinéastes pour les travailleurs "sans-papiers"  « On bosse ici ! On vit ici ! On 
reste ici ! » . 
 

 Du GISTI : Nous sommes tous concernés : « parce qu’ avant d’être « sans‐papiers », ces hommes, 
ces femmes et ces enfants sont des personnes en difficulté, isolées et démunies et il est de notre 
devoir de citoyen de les aider dans la dignité et le respect dû à chaque être humain ». 
 

 De la CIMADE : « Assez d’humiliation ! Les migrants sont notre monde ». 
 
 
Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne, 
 
Depuis notre dernière rencontre le 26 mai 2009, le comité de vigilance a constaté des améliorations 
dans l'accueil au service des étrangers.  
 

 La multiplication et délocalisation des guichets : guichet Retrait, guichet Accueil admission au 
Séjour, guichet Contentieux et Asile et guichet Circulation.  

 L’invitation des ressortissants étrangers à prendre un ticket et à s’asseoir sur les bancs qui ont été 
installés au service de l’Admission au Séjour.  

 Le traitement des demandes de titre pour les mineurs étrangers peut désormais se faire par voie 
postale et les dossiers sont accessibles sur internet.  

 Les enfants sont emmenés uniquement soit au dépôt soit le jour du retrait du document pour 
mineur étranger.  
 



Cependant, beaucoup reste encore à faire  et les diasporas originaires de plusieurs régions du 
monde, regroupées en comité de vigilance, vous interpellent une fois de plus car la modernisation de 
l’Etat qui vise à faciliter l’accès des usagers dans les services publics, à accueillir de manière attentive 
et courtoise, à répondre de manière compréhensive et dans un délai annoncé, à traiter 
systématiquement la réclamation, et à recueillir les propositions des usagers pour améliorer la 
qualité du service public n’est toujours pas effectif au service- étrangers de votre préfecture. 
  
En effet, l’accueil et l’instruction des dossiers prennent toujours et encore la forme d’un  engrenage 
de perte de dignité, d’angoisse, de honte et de désespoir qui atteint tous les étrangers.  
Une crise de confiance sans précédant s’est installée entre les usagers et certains agents accusés de 
façon récurrente de tendre des pièges aux personnes qui se présentent au guichet. Le but de ces 
derniers serait de contribuer efficacement à l’objectif des 30000 reconduites à la frontière fixé par le 
Ministère de l’Immigration et de l’Identité Nationale pour 2010. 
 
La formation du personnel au service-étrangers continue de poser des problèmes dans l’instruction 
des dossiers : 

 
 
Monsieur le préfet, nous sommes indignés par : 
 

 Le drame que vivent les enfants étrangers nés sur le territoire français ou non et qui habitent 
depuis de nombreuses années en métropole avec leurs parents dépourvus de titre de séjour. 

 Le refus de renouvellement de titre de séjour aux veufs conjoints de français pour rupture de la 
communauté de vie. 

 Le refus de renouveler le titre de séjour aux conjoints de français salariés ou non pour rupture de 
la communauté de vie. Vos services n’attendent même plus le prononcé du divorce pour notifier 
les OQTF. 

 Le cas des familles dont un des parents est en situation irrégulière et dont vos services exigent  
un contrat de travail pour une régularisation administrative. Vous savez qu’une personne privée de 
papier aura du mal à signer un contrat de travail car les employeurs préfèrent embaucher les 
étrangers en situation régulière. 

 Les décisions de votre Service du Contentieux et de l’Asile qui font peser sur les épaules d’un 
enfant français à naître, la responsabilité de la régularisation administrative de son père ou sa mère 
à la condition qu’il soit en vie à son arrivée dans ce monde. 

 

 Les difficultés d’interprétation des accords de coopération entre la France et les différents 
Etats persistent. 

 Les erreurs d’appréciation, font que les étrangers qui se présentent aux différents guichets 
obtiennent encore des réponses incohérentes. 

 La consultation systématique des chefs de service apporte du discrédit à la capacité de 
certains agents à instruire les dossiers. 
 

http://www.vie-publique.fr/th/glossaire/service-public.html
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 L’obligation de détenir un titre de séjour pour conclure un Pacte Civil de Solidarité. 

 La collaboration inquiétante de vos services avec la caisse d’allocations familiales qui permet à  
cet organisme privé de supprimer les prestations sociales aux allocataires étrangers qui ont reçu ou 
vont recevoir des décisions d’obligation à quitter le territoire, l’OQTF ayant annulé leur carte de 
séjour en cours de validité. 

 La multiplication des interpellations à domicile et aux différents guichets de votre service-
Etranger. 

 Les notifications des obligations à quitter le territoire en plein milieu d’année scolaire. 

 La maltraitance administrative des ascendants en ligne directe de citoyens français et résidents 
étrangers de longue date (grand parents et père et mère). 

 La destruction de l’avenir des jeunes majeurs scolarisés en France depuis l’âge de 13 ans. 

 La réduction de la notion de l’accessibilité à un suivi médical à la seule existence dans un pays 
d’une possibilité de soins pour des étrangers qui ont toutes leurs attaches familiales en France. 

 Les délais improbables d’instruction des dossiers avec la systématisation de la remise d’une 
preuve de dépôt au lieu d’un récépissé de renouvellement de titre de séjour ou d’une première de 
demande de titre de séjour. 

 Le refus de remettre un formulaire lorsque qu’un élément nouveau permet de réexaminer une 
situation.  
 
Devant la persistance et l’aggravation des conditions d’accueil des étrangers, le comité de vigilance 
vous rappelle qu’il reste attentif et proche des citoyens étrangers :  
 

 Pour leur faire connaître leurs droits fondamentaux. 

 Pour sensibiliser l’opinion publique française et des pays d’origine par un contact régulier avec les 
médias. 

 Pour alerter les préfets de région, élus, ministres, députés et sénateurs des groupes d’amitié à 
l’Assemblée nationale française, les consuls, les ambassadeurs et gouvernements des pays d’origine. 
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Soutenus par la Pastorale des Migrants et par d’autres associations1 les représentants des diasporas 
des communautés étrangères souhaitent vous rencontrer de nouveau afin de discuter des difficultés 
suivantes : 
 
 
 
 

LE SERVICE DE L’ADMISSION AU SEJOUR 
- CONSTAT 
 
1) L'employé à l’accueil continue à se substituer aux agents instructeurs et décide de donner ou de 
refuser les formulaires. 
2) Les détournements de procédure sont identifiés par la remise de formulaire ne correspondant 
pas à la demande ou au statut du demandeur  
3) La requalification illicite des étrangers éligibles de plein droit à un titre de séjour à la catégorie 
d’étrangers dont la délivrance d’un titre est soumise à votre appréciation. 
4) Demandes abusives de documents complémentaires non réglementaires 
5) Violation systématique de l’article R313-35 en obligeant les étrangers à détenir un passeport en 
cours de validité pour un renouvellement de titre de séjour. 
6) Refus d’enregistrement des demandes de titre de séjour au motif que le dossier est incomplet. 
7) Placement d’étrangers sous récépissés de demande de titre de séjour au-delà du délai 
raisonnable. 
8) L’exigence de paiement de taxes abusives 
9) L’Incompétence de certains agents peu ou pas formés. 
10) Absence d’analyse objective de la situation des étrangers. 
11) La défiance de certains de vos agents à l’égard des décisions des médecins inspecteurs de la santé 
publique.  
12) Des informations erronées sont données aux privés de papier pour qu’ils repartent dans leur pays 
d’origine rechercher un nouveau visa d’entrée. 
13) La violation du secret médical  
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PROPOSITIONS 

 

SUR LE RETRAIT DES TITRES ET L’ACCES AU FORMULAIRE 

 
 Nécessité d’avoir des agents qui maîtrisent les langues étrangères, très peu d’agents du service 
étrangers parlent les langues étrangères, même si les citoyens étrangers sont censés maîtriser la 
langue française, cette obligation n’est pas faite aux étrangers communautaires et aux demandeurs 
d’asile. 
 Sous traiter le retrait de formulaires de demande de carte de séjour, cartes de résident ou vie 
privée et familiale aux mairies annexes. 
 Mettre un terme aux détournements systématiques de procédure 
 
 

SUR LES ETUDIANTS ETRANGERS 

 

 Procéder à la délivrance des cartes de séjour pluriannuelles valables 3 ans prévue par la loi, à 
l’issue d’une première carte de séjour pour les étudiants inscrits dans des cursus conduisant au 
niveau master pour éviter l’affluence au guichet, les heures d'attente, les trajets et les tracasseries 
administratives. (Récépissés de titre renouvelable, expiration des titres en vacances et obligation de 
demander des visas retour, respect des étudiants étrangers). 
 Prendre en compte la circulaire sur le sérieux et l’appréciation des études en examinant de façon 
sensé toutes les circonstances de fait et de droit avant toute appréciation.  
 Rechercher si les étudiants étrangers peuvent-être sagement regardés comme poursuivant 
effectivement des études avant de les transformer arbitrairement en sans papier.  
 Rédaction d’une note de service sur le caractère réel et sérieux de l’instruction des dossiers de 
demande de titre de séjour  
 Connaissance des cursus universitaires et des formations 
 Former les agents aux accords de coopération liés à l’immigration.   
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LE GUICHET RETRAIT 

 

LE SERVICE DU CONTENTIEUX ET DE L’ASILE 
 

         - CONSTAT 
 
1. Refus d’appliquer des jugements, les avocats sont obligés d’engager des actions pour des 
sanctions pécuniaires. 
2. La systématisation des appels y compris lors des annulations totales par le tribunal administratif 
3. Interpellations à l’intérieur du service et des locaux de la préfecture 
4. Les engagements de régularisation ou des promesses de renouvellement sont suivis de refus de 
dernière minute.  
5. Le refus de renouvellement des titres de séjour pour raison médicale à des personnes dont l’état 
de santé est loin de s’être amélioré. 
6. Refus de titre de séjour à des personnes qui ont contracté une maladie en France. 
7. Absence de ligne de confidentialité et de distributeur de ticket 
 
  -  PROPOSITIONS 
 
8. Respecter les jugements de justice et délivrer des titres quand les décisions l’exigent  
9. Arrêter de faire des appels inutiles quand le tribunal administratif se prononce sur des 
annulations totales 
10. Prendre en compte de façon sérieuse l’évolution de la situation de l’étranger malade au moment 
de la demande 
11. Honorer les engagements de régularisation sans condition supplémentaire. 
 
 
 
 
 
CONSTAT 
 
La queue est visible et longue, malgré l’ouverture d’un deuxième guichet et l’installation d’un banc. 
L’absence de ligne de confidentialité ne s’inscrit absolument pas dans le cadre de la modernisation 
de l’État pour améliorer le service rendu aux usagers du service public. Et la confusion des queues 
entre l’Asile et le contentieux fait perdre patience aux usagers. 
 
PROPOSITIONS 
 Sous traiter le retrait des cartes de résident et vie privée et familiale aux mairies annexes. 
 Ne pas multiplier les documents supplémentaires pour retirer un titre de séjour (un passeport ou 
l’ancien titre de séjour suffit) 
 Faire respecter la ligne de confidentialité et de courtoisie 
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LE CENTRE DE RETENTION 

 PROPOSITIONS 

 
 

 

LE GUICHET CIRCULATION 
 
CONSTAT 
 
Sa délocalisation au 2ème étage à côté du guichet Contentieux et Asile expose les enfants étrangers 
qui viennent retirer leur titre à la dure réalité des difficultés administratives auxquelles sont 
confrontées les adultes telles que : les interpellations (menottes au poignet), les échanges acerbes, 
l’angoisse. Ce triste spectacle imposé à l’innocence des enfants est une forme de maltraitance 
psychologique. 
 

       PROPOSITIONS 
 
 Interdire les interpellations en préfecture 
 Séparer le service du contentieux et le service en charge de l’instruction et de la délivrance de 
titres de circulation de mineur étranger ou titres d’identité républicaine. 
 
 
 
 
 
CONSTAT 
 
1) Nous continuons à assister à une systématisation de l’enfermement des étrangers. La présence 
importante d’étudiants et de jeunes majeurs qui vivent en France depuis de longues années et qui 
disposent de garanties suffisantes de représentation et une adresse connue de vos services est 
insupportable. 
2) Des enfants ont encore séjourné en 2009-2010 au centre de rétention. 
3) L’absence d’interprètes fait que de nombreux étrangers ne comprennent pas ce qui leur arrive 
parce que ces derniers ne maîtrisent pas la langue française et encore moins le jargon juridique du 
droit des étrangers et des procédures. 
  
 
 
 
 
Le comité de vigilance est fermement opposé à la rétention administrative, compte tenu de la 

politique actuelle qui est de systématiser l’enfermement ; de nombreux aménagements s’imposent :  
 Présence religieuse au C.R.A.  La présence d'un prêtre, d'un Pasteur, d'un Imam, d'un Rabbin est 
une nécessité. L’argument sur la durée très limitée du séjour au CRA n'est pas justifié, certains 
retenus passent 31 jours et cette durée risque de passer à 45 jours. 
 Interdire aux escortes de menotter des retenus qui se sont vus annuler la rétention 
administrative par les juges et qui repartent récupérer leurs affaires au centre de rétention.  
 Privilégier l’assignation à résidence 
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LES EXPULSIONS 
 
Malgré notre opposition aux reconduites à la frontière, de nombreuses personnes sont expulsées 
contre notre avis, sans pouvoir récupérer leurs effets personnels .Certaines, à force d'insister ont 
réussi à partir avec une valise ! Les expulsions se font en général vers la capitale du pays de 
destination. Mais quand il s'agit d'immenses pays comme le Brésil, le Congo, la Russie ... il faudrait 
pouvoir négocier la ville de destination, ou bien la ville où "l'expulsé" peut trouver un soutien. 
Permettre aux personnes dont les reconduites vont être exécutées de prendre leurs effets personnels 
en contactant des tiers. 

 

Durant l’année 2009 et le premier semestre 2010, la situation des étrangers ne s’est pas améliorée et 
le comité de vigilance a été saisi par un nombre important de citoyens des différentes communautés 
étrangères. Certains dossiers ont été instruits à charge et mériteraient d’être régularisés sur plusieurs  
plans : 

 Plan humanitaire 

 Plan juridique par des circulaires et directives. 
 
Nous nous permettons de nous référer à votre pouvoir discrétionnaire, qui vous autorise à revenir 
sur des décisions négatives, et à donner à vos services des instructions que vous jugerez nécessaires 
pour mettre un terme à des situations inhumaines que nous vous présenterons lors de notre 
rencontre.  
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
   
 
Toulouse, le 10 mai 2010 
 
 

Avec les Communautés Etrangères 
LA PASTORALE DES MIGRANTS DE TOULOUSE 
Cécile NTOUTOUME -FOH 

 
 
 
Signataires : 
Pastorale des Migrants , Comité Catholique contre la Faim et pour le Développement (CCFD), La coopération 
missionnaire,  Association des Travailleurs Sénégalais de Toulouse (ATST), La Maison du Gabon, Communauté 
brésilienne, Communauté Congolaise de RDC, Communauté malgache, Les frères Franciscains de Toulouse, 
#ÏÍÍÕÎÁÕÔï ÔÁÍÕÌȟ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï Ò×ÁÎÄÁÉÓÅȟ ÌÅ #ÅÒÃÌÅ ÄÅÓ ÖÏÉÓÉÎÓȟ 0ÅÔÉÔÅÓ 3ĞÕÒÓ $ÏÍÉÎÉÃÁÉÎÅÓȟ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔï 
brésilienne, communauté espagnole, communauté portugaise, communauté rwandaise, communauté congolaise, 
communauté guinéenne, communauté camerounaise, communauté malgache, communauté malienne, communauté 
mauritanienne, communauté angolaise, communauté gambienne, communauté du Burundi, communauté 
thaïlandaise, communauté togolaise, communauté béninoise, communauté nigérienne, communauté algérienne, 
Communauté gabonaise, communauté marocaine, communauté tunisienne, communauté haïtienne, communauté 
Turque, communauté  Arménienne, communauté ivoirienne, communauté italienne, le clic sans papiers, communauté 
ÃÁÍÂÏÄÇÉÅÎÎÅȣ 


